PEMTHALAZ

PENTHAZ DAILLENS

BUS PPDL

2 Direction : Penthaz - Bornalet (Village)
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Penthalaz - Ch. Des Etangs (Verney) <«
Penthaz - Ch. De la Vaux 1min
Penthaz - Ch. De la Graviére 6min

Valable du 14 décembre 2025 au 12 décembre 2026 Penthaz - Bornalet (Village) 8min

Pas de service des bus du 25 décembre 2025 au 4 janvier 2026 (compris).
m Lundi - Vendredi (sauf jours fériés) m
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Communications :
- Les bus PPDLYV ne circule pas : les samedis, dimanches et fétes générales.

Légendes :
Contact : E
Du lundi au vendredide 7h a 18h =
Par téléphone, par WhatsApp ou par Facebook. 1
Les horaires sont mentionnés a titre indicatif. 021/999 1231
Les communes déclinent toute responsabilité en cas de retard des bus. info@bus-ppdl.ch
Capacité des bus : 16 places, au-dela la prise en charge n’est pas garantie. www.bus-ppdl.ch E r



